
 
Recensement de la population : résultats des enquêtes annuelles 

 
 
 
 

Les chiffres 2006 : 
��� �  3 081 000 habitants en Bretagne 
��� �  876 500 habitants dans le Finistère 
��� �  145 200 habitants à Brest 
��� �  64 900 habitants à Quimper. 

 
Avec une croissance annuelle moyenne de 0,85 %, soit un gain de 176 500 habitants 
entre 1999 et 2004, la Bretagne se place au 8ème rang des 22 régions françaises 
métropolitaines. Le dynamisme démographique de la région résulte de la forte 
croissance de population en Ille et Vilaine (+1,19 %) et dans le Morbihan (+1,14 %), 
ces deux départements se placent aux 16ème et 17ème rangs  de 96 départements de 
France métropolitaine. Avec un taux de croissance annuel de 0,74 %, supérieur à la 
moyenne de France métropolitaine (+0,64 %), le département des Côtes d’Armor se 
place quant à lui au 37ème rang. Le seul département breton dans lequel le taux de 
croissance annuel est inférieur à la moyenne nationale est le Finistère qui, avec une 
croissance annuelle moyenne de 0,47 %, se place au 58ème rang des départements 
français de métropole.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
1 Source INSEE – Le Flash d’Octant N° 124 – Janvier 2007 
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Le Pays du Centre Ouest Bretagne : 
(Composante finistérienne) 

 
Communauté de Communes du Poher 

Population provisoire Commune Population 
1999 2004 2005 2006 

Variation 
annuelle 

depuis 1999 

Recensement 
complémentaire 

pop DGF 
Le Moustoir 583   617 0,8 %  
Carhaix-Plouguer 7 648      
Cléden-Poher 1 049  1 031  -0,3 %  
Kergloff 745     880 
Motreff 665      
Plounévézel 1 015 1 040   0,5 %  
Poullaouen 1 502 1 383   -1,6 %  
Saint-Hernin 755 759   0,1 %  
 
Communauté de communes des Monts d’Arrée 

Population provisoire Commune Population 
1999 2004 2005 2006 

Variation 
annuelle 

depuis 1999 

Recensement 
complémentaire 

pop DGF 
Berrien 940      
Bolazec 198  206  0,7 %  
Huelgoat 1 687      
Locmaria-Berrien 285      
Scrignac 883      
 
Communauté de communes du Pays de Châteauneuf 

Population provisoire Commune Population 
1999 2004 2005 2006 

Variation 
annuelle 

depuis 1999 

Recensement 
complémentaire 

pop DGF 
Châteauneuf-du-Faou 3 602   3 599 0,0 %  
Collorec 648   648 0,0 %  
Coray 1 625      
Landeleau 1 043 1 030   -0,3 %  
Laz 694  744  1,2 %  
Leuhan 754      
Plonévez-du-Faou 2 203   2 106 -0,6 %  
Saint-Goazec 725      
Saint-Thois 634      
Spézet 1 864 1 876   0,1 %  
Trégourez 949      
 
Communauté de communes du Yeun Elez 

Population provisoire Commune Population 
1999 2004 2005 2006 

Variation 
annuelle 

depuis 1999 

Recensement 
complémentaire 

pop DGF 
Botmeur 214 227   1,2 %  
Brasparts 1 013      
Brennilis 467      
La Feuillée 605   657 1,2 %  
Lopérec 714      
Loqueffret 435  416  -0,7 %  
Plouyé 675      
Saint-Rivoal 164      
 
 
 
 
 
 



 
Communauté de communes de la région de Pleyben 

Population provisoire Commune Population 
1999 2004 2005 2006 

Variation 
annuelle 

depuis 1999 

Recensement 
complémentaire 

pop DGF 
Le Cloître-Pleyben 536  555  0,6 %  
Gouézec 984   1 049 0,9 %  
Lannédern 272   295 1,2 %  
Lennon 645      
Lothey 439      
Pleyben 3 397      
 

Source : INSEE - Enquêtes annuelles de recensement de 2004, 2005 ou 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Documentation et remarques : 
  
Attention  
Avant 2008, à l’issue des 5 premières années de collecte qui couvriront l’ensemble du territoire, 
la sommation d’informations communales, dans l’objectif de caractériser une zone multi 
communale, est à réaliser avec prudence. En effet, d’ici 2008 les données ont des dates de 
référence différentes (1er janvier de l'année de l'enquête 2004, 2005 ou 2006, pour les 
communes de moins de 10 000 habitants et 1er janvier 2005 pour les grandes villes qui sont 
enquêtées chaque année). D'autre part, la représentativité des communes enquêtées sur un 
territoire partiellement enquêté n’est pas assurée.  

 
Population provisoire 
Une population provisoire est disponible pour les communes de moins de 10 000 habitants 
ayant réalisé l'enquête de recensement en 2004, 2005 ou en 2006. Pour les communes 
enquêtées en 2004, elle est datée du 1er janvier 2004. Pour les communes enquêtées en 2005, 
elle est datée du 1er janvier 2005. Pour les communes enquêtées en 2006, elle est datée du 1er 
janvier 2006. 
La population provisoire d'une commune comprend : 
- la population des résidences principales ; 
- la population des communautés de la commune ; 
- les personnes sans abri ou vivant dans des habitations mobiles terrestres. 
 
Remarques 
La population provisoire est proche de la notion de population au recensement de 1999 à 
l'exception : 
- des étudiants majeurs vivant dans un établissement d'enseignement situé dans la commune    
mais ayant leur résidence personnelle dans une autre commune qui sont désormais comptés    
dans la commune d'études ; 
- des militaires logés dans un établissement d'enseignement militaire, dans une caserne, un 
quartier, une base ou un camp militaire, qui sont désormais comptés dans la commune sur 
laquelle est  située cette structure. 
 
Population au recensement de 1999 
La population d'une commune comprend : 
- la population des résidences principales ; 
- la population des communautés de la commune ; 
- les personnes sans abri ou vivant dans des habitations mobiles. 
 
Avertissement concernant le taux d'évolution annuel  moyen par rapport à 1999 présenté 
dans le tableau 
La population provisoire est comparable à la notion de population au recensement 1999 à 
l'exception : 
- des étudiants majeurs vivant dans un établissement d'enseignement situé dans la commune 
mais ayant leur résidence personnelle dans une autre commune qui sont désormais comptés 
dans la commune d'études alors qu'ils étaient comptés dans la commune de résidence en 
1999 ; 
- des militaires logés dans un établissement d'enseignement militaire, dans une caserne, un 
quartier, une base ou un camp militaires, qui sont désormais comptés dans la commune sur 
laquelle est située cette structure, alors qu'ils étaient comptés dans leur commune de résidence 
personnelle en 1999. 
Pour quelques communes ces différences ont un effet marqué : ainsi, si la commune abrite par 
exemple une base militaire ou une école militaire, la population à la dernière enquête annuelle 
de recensement se trouve augmentée sensiblement. 


